
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2013/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   19 décembre 2013

DCM N°   13-12-19-8

Objet : Mise en œuvre du schéma de développement touristique local : adhésion à 
l'Association Nationale des Maires des Stations Classées et Stations Touristiques et au 
label Ville Vélotouristique.

Rapporteur:   M. JEAN

Par délibération en date du 5 juillet 2012, le Conseil Municipal a approuvé le Schéma de
Développement  Touristique  Local,  destiné  à  développer  la  «Destination  Metz » ;  ce
document, sur la base d’un diagnostic du territoire, propose un programme d’actions organisé
autour de 4 axes stratégiques de développement :

1) Renforcer l’offre et renouveler la destination 
2) Développer le rayonnement et l’attractivité de Metz 
3) Partager la culture touristique pour développer l’excellence
4) Observer, analyser, développer l’économie touristique

Dans ce cadre, le développement des marques d’excellence constitue un vecteur important de
rayonnement et d’attractivité touristique, c’est pourquoi la Ville de Metz : 

- a présenté, en octobre 2013, sa candidature à l’obtention du classement en « station de
tourisme » ;  cette  candidature  était  conditionnée  par  l'obtention  du  classement  de
l'Office de Tourisme en catégorie I, classement obtenu par arrêté préfectoral n° 2013-
78/SCAD du 2 septembre 2013 (pour une durée de 5 ans). 

- a présenté sa candidature au label Ville Vélotouristique le 28 août 2013. A l'issue de la
visite Technique de la Fédération Française de Cyclotourisme le 07 novembre dernier
in situ, Metz ayant satisfait les critères d'exigences, est labellisée Ville Vélotouristique.

Par ailleurs,  s'appuyer  sur les  réseaux nationaux et  internationaux constitue également  un
levier de développement de la notoriété et du rayonnement de Metz. Aussi est-il proposé : 

- d'adhérer à l'Association Nationale des Maires des Stations Classées et des Communes
Touristiques (ANMSCCT), dont les statuts sont joints en annexe, la cotisation annuelle
étant fixée pour 2014 à 2 873 €



- de signer le projet de convention Ville Vélotouristique avec la Fédération Française de
Cyclotourisme (FFCT), définissant les engagements réciproques de celle-ci et de la
Ville dans le cadre de l’obtention du Label Ville Vélotouristique, et prévoyant une
cotisation annuelle de 2 000 € au titre de l’année 2014

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,

VU la délibération du 5 juillet 2012 adoptant le Schéma de Développement Touristique Local
de la Ville de Metz,

VU le décret N° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme,

VU l'arrêté  préfectoral  N°2012-7/SCAD  en  date  du  11  janvier  2012  prononçant  la
dénomination de commune touristique,

VU  l'arrêté préfectoral N°2013-78/SCAD du 2 septembre 2013, accordant le classement de l'Office 
de Tourisme en Catégorie I. pour une durée de cinq ans,

VU le projet de convention avec la Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT) relative
aux conditions d'attribution du label Ville Vélotouristique,

VU les statuts de l'Association Nationale des Maires des Stations Classées et des Communes
Touristiques,

CONSIDERANT que les actions de classement,  labellisation et  participation aux réseaux
nationaux  et  internationaux  s'inscrivent  dans  les  axes  du  Schéma  de  développement
Touristique Local et qu'elles visent à donner de la lisibilité, promouvoir, faciliter la mise en
marché de Metz, et à augmenter la durée de séjour.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE 

- D'APPROUVER les statuts de l’Association Nationale des Maires des Stations classées et
des Communes Touristiques.



- D’ADHERER à l'Association Nationale des Maires des Stations Classées et des Communes
Touristiques, et d’acquitter chaque année la cotisation dont le montant fixé par le Conseil
d’Administration de ladite Association (2 873 € au titre de l’année 2014).

- DE DESIGNER Monsieur le Maire pour représenter la Ville de Metz au sein de ladite
Association.

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  la  convention  « Ville
Vélotouristique »  relative  aux conditions  d’attribution  dudit  label  Ville  Vélotouristique »
avec la Fédération Française de Cyclotourisme, et d’acquitter  chaque année la cotisation
correspondante (2 000 € au titre de l’année 2014).

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et pièces
se rapportant à ces deux opérations.

- D’ORDONNER les inscriptions budgétaires correspondantes.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

L'Adjoint Délégué,

Thierry JEAN

Service à l’origine de la DCM : Tourisme 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 7

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Entre 
La Fédération française de cyclotourisme  
Association à but non lucratif, reconnue d’utilité publique, régie par la loi de 1901, agréée 
par le Ministère de la santé et des sports, le Ministère du tourisme et membre du Comité 
national olympique et sportif français (CNOSF), 
Dont le siège est situé au 12, rue Louis Bertrand – 94207 Ivry-sur-Seine cedex, 
Représentée par son Président Dominique Lamouller, 
Ci-après dénommée FFCT 
 
Et, 
 
La collectivité territoriale « Dénomination » 
Structure juridique 
Adresse 
Représentée par 
Ci-après dénommée « Dénomination » 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet  
 
Le label « Ville vélotouristique » est une marque déposée à l’INPI (Institut national de la 
propriété industrielle) par la FFCT. 
 
La présente convention a pour objet de définir entre la FFCT et la « Dénomination », 
les conditions d’attribution du label « Ville vélotouristique ». 
 
Article 2 – Engagements de la « Dénomination » 
 
« Dénomination » s’engage à respecter le cahier des charges (CDC - voir annexe 
n°1) : 

• mettre à disposition un ou des points d’accueil (se reporter à l’article 3.1 
du CDC), 

• se doter d’infrastructures (se reporter à l’article 3.2 du CDC), 
• développer le tourisme (se reporter à l’article 3.3 du CDC), 
• mettre en place des animations (se reporter à l’article 3.4 du CDC), 
• assurer une maintenance régulière des installations (se reporter à l’article 

3.5 du CDC), 
• souscrire une assurance pour l’ensemble de ses installations (se reporter à 

l’article 3.6 du CDC), 
• communiquer sur le label (se reporter à l’article 3.7 du CDC), 
• travailler conjointement avec les structures FFCT. 

 
Article 3 – Utilisation du label 
 
La ville ayant obtenu le label pourra en faire la promotion mais en aucun cas l’utiliser à 
des fins commerciales. 
 
Article 4 – Engagements de la Fédération française de cyclotourisme 
 
La FFCT s’engage à : 

• communiquer dans ses publications officielles le label «Ville vélotouristique », 
• promouvoir les villes et le label sur ses différents événements et lors de la 

Semaine fédérale internationale de cyclotourisme,  
• participer conjointement avec ses structures et ses partenaires, à l’animation des 

événements mis en place par le label « Ville vélotouristique », 
• offrir la revue « Cyclotourisme » pendant toute la durée de la convention, 
• fournir un kit promotionnel sur la FFCT.  
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Article 5 – Financement  
 
Cotisation annuelle suivant la classification ci-dessous : 
 
< ou = à 5 000 habitants    500 €  
De 5 001 à 20 000 habitants 1 000 €  
De 20 001 à 50 000 habitants 1 500 €  
> à 50 001 habitants 2 000 €  
 
Le règlement se fera sur présentation de facture par virement ou par chèque à l’ordre de 
la FFCT. 
 
Article 6 – Durée  
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature, jusqu’au 31 
décembre de l’année N + 3. À l’issue de cette période, elle sera renouvelée pour trois ans 
par tacite reconduction. 
 
Article 7 – Règlement des litiges 
 
En cas de difficultés dans l’exécution des obligations figurant dans la convention, les 
parties rechercheront avant tout une solution amiable. 
 
Dans l’hypothèse où elles n’y parviendraient pas, tout litige ou contestation auquel la 
convention pourrait donner lieu, tant sur sa validité que sur son interprétation, son 
exécution ou sa résiliation sera porté devant le tribunal compétent. 
 
Article 8 – Dénonciation de la convention 
 
En cas d’inexécution des engagements prévues au cahier des charges par l’un ou l’autre 
des co-signataires, chacun se réserve le droit de résilier unilatéralement la présente 
convention, avec préavis de trois mois, par lettre recommandée avec avis de réception.  
 
 
 
 
Fait à ………………………………………………………………………………………, le ……………………… 
(en deux exemplaires originaux) 
 
 
 
Le Maire (pour une ville) 
Ou Le Président (intercommunalité)   Le Président de la FFCT 
  
 
 
        M. Dominique Lamouller 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Parapher  en bas de chaque page 
Dater et signer en fin de convention 



ANNEXE 1          

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cahier des charges 
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1 - Dénomination  
 

• Ville, 
• Collectivité territoriale (commune, communauté de communes, communauté 

d’agglomérations, EPCI (établissement public de coopération intercommunale…). 
 

2 - Définition 
 
2.1 Une « Ville vélotouristique » est une collectivité territoriale qui offre aux pratiquants du 
vélo un accueil, des services et des équipements adaptés à la pratique du cyclotourisme. Elle 
met également en place des animations et des manifestations autour du vélo. 
 
2.2 La « Ville vélotouristique » est conventionnée par la Fédération française de 
cyclotourisme. 
 
2.3 Le concept « Ville vélotouristique » a été initié au sein du Comité de promotion du vélo 
(CPV). 
 
3 - Engagements 
 
Le candidat devra justifier des équipements ci-dessous. 

 
3.1 Un point d’accueil  
 
Il pourra se situer à la mairie, à l’Office de tourisme, au Syndicat d’initiative, au siège de 
l’Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), …  
 
Celui-ci devra : 
 

• mettre à disposition  de la documentation (fiches circuits, restaurations, 
 hébergements…), 
• disposer d’un stationnement vélo à proximité, 
• posséder un kit de réparation vélo de première nécessité, 
• afficher une signalétique sur les points d’accueil (kit fournit par la FFCT), 
• avoir des horaires adaptés suivant la période (basse ou haute saison). 

 
3.2 Infrastructures 
 

• Aménagements cyclables, conformes à la charte cyclable de la Fédération française de 
 cyclotourisme (annexe 3), 
• itinéraires touristiques vélos balisés et/ou identifiés sur une carte, 
• point service ou un professionnel proposant du dépannage, de la réparation, de la 
 location de cycles, de la vente d’accessoires, 
• points de ravitaillement en eau potable (facultatif), 
• point de lavage (facultatif), 
• sanitaires. 

 
 
3.3 Tourisme 

 
Information « Ville vélotouristique » dans les structures d’accueil, en gare SNCF, en gare 
routière et dans les points d’accueil du réseau de transport urbain, Offices de tourisme, 
Syndicats d’initiative… 
 
Mise à disposition de fiches circuits dans les points d’accueil, Office de tourisme, Syndicats 
d’initiative…. 
 
Un ou plusieurs point(s) d’hébergement avec un emplacement sécurisé pour les vélos. 
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Restauration proposant des horaires et menus adaptés, paniers repas et stationnement des 
vélos à proximité. 
 
3.4 Animations 

 
L’ensemble des animations sera organisé en partenariat avec une structure de la Fédération 
française de cyclotourisme (club, CoDep ou ligue). 
 
Ces animations seront orientées vers la visite du territoire à vélo incluant les curiosités 
culturelles ou patrimoniales, notamment lors des périodes estivales et/ou scolaires. 
 
Des actions en milieu scolaire relatives à l’éducation routière (Brevet d’éducation routière) et à 
la découverte du patrimoine devront être menées. 

 
3.5 Maintenance des installations 
 
Cette obligation vise notamment : 

• les aménagements cyclables, 
• les lieux de stationnement vélo, 
• les points services, 
• les points de lavage, 
• les points d’eau, 
• les sanitaires. 

 
3.6 Assurances 

 
La « Dénomination » s’engage à assurer en responsabilité civile et défense recours l’ensemble 
de ses installations (structures et infrastructures). 
 
3.7 Communication 
 
La « Dénomination » s’engage à : 

• promouvoir le label sur ses publications officielles et sur son site Internet, 
• insérer le visuel " Ville vélotouristique " sur tous ses supports liés au label, 
• valoriser la revue « Cyclotourisme », 
• rédiger des communiqués de presse, 
• promouvoir les activités des clubs locaux FFCT, 
• aider à la création de club FFCT si nécessaire, 
• signaler le label « Ville vélotouristique » par un panneau d’indication dont les 

caractéristiques seront fournies par la FFCT. 
 
 
4 – Acte de candidature  

 
4.1 Formalités 

 
Acter sa candidature par un courrier officiel. 
 
Compléter la fiche de renseignements (annexe 2) à joindre au courrier. 

 
 
4.2 Visite technique 
 
A réception de la candidature et après étude du dossier, si l’avis est favorable une visite 
technique sera effectuée par le référent missionné par la Fédération française de cyclotourisme. 


